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C-  6-11-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 NOVEMBRE 2013 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – P.A DES ROCHEREAUX - AMENAGEMENT 
DE LA RUE DU PUITS DE LA VILLE - CESSIONS FONCIERES AU CG79 

Monsieur Jean-Luc CLISSON, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Le projet de mise en sécurité et de requalification de la rue du Puits de la Ville (Commune de 
CHAURAY), porté par la CAN, implique des acquisitions foncières dans la mesure où 
l’emprise de la voie nécessaire à la réalisation du projet d’aménagement appartient à divers 
propriétaires privés.  

Il est convenu que le Conseil Général des Deux-Sèvres procède à ces diverses acquisitions 
afin de classer cette voie dans son domaine en tant que RD611A.  

Les propriétaires concernés sont les suivants :  
- SCI du Puits de la Ville (GAUVIN Automobiles) : BM 33p pour une contenance de 

59 m² ; 
- Indivision société des magasins radars – CE CAMIF : BM 26, BM 35, BM53p, BM 54p 

et BM 55p pour une contenance de 6 576 m² ; 
- SCI BROTHER : BM 45p pour une contenance de 45 m² ; 
- SCI IMMOPAR : BM 392p pour une contenance de 68 m² ; 
- SCI du PUITS : BM 501p et BM 504p pour une contenance de 41m² ; 
- Société les copropriétaires du centre commercial CASINO : BM 49p pour une 

contenance de 4 344 m² ; 

La conclusion des accords de cession avec les différents propriétaires implique que les 
diverses sujétions liées au projet d’aménagement porté par la CAN (rétablissement de 
clôtures, déplacement de réseaux, remise en état des terrains…) soient mentionnées dans les 
actes authentiques à intervenir. Le cas échéant, la CAN devra donc être partie à ces actes et 
assumera financièrement les dépenses inhérentes à ces sujétions dans les conditions 
suivantes. 

- Soit la CAN financera directement les travaux à réaliser ; 
- Soit la CAN remboursera les propriétaires privés par le versement d’une subvention 

exceptionnelle dans l’hypothèse où ces derniers réaliseraient directement les travaux. 
Ainsi, les travaux pris en charge par l’entreprise GAUVIN en vue du déplacement de 
leur installation de surveillance et de sécurité, d’un montant de 2 200,64 € TTC entrent 
dans cette catégorie. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Autoriser la Présidence ou le Vice-Président Délégué à signer les promesses de vente et 
actes authentiques à intervenir, 
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- Autoriser la prise en charge financière des dépenses inhérentes aux sujétions 
d’aménagement dans les emprises privées dans les conditions ci-dessus mentionnées. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 93  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Luc CLISSON 

Vice-Président Délégué
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